
 

 

5   
La réforme des organismes payeurs des 

aides agricoles : une stratégie à définir, 

des économies à rechercher 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

La création en 2009 de l’Agence de services et de paiement (ASP) 

et de FranceAgriMer a constitué la seconde étape de la réforme des 

offices agricoles
310

, lancée dans le cadre de la révision générale des 
politiques publiques de juin 2007. L’ASP résulte ainsi de la fusion de 

l’agence unique de paiement (AUP) et du centre national pour 
l’aménagement des structures des exploitations agricoles (CNASEA), 

tandis que FranceAgriMer résulte de la fusion de cinq offices 

agricoles
311

. Ces fusions avaient pour objectifs d’unifier et d’améliorer 
l’organisation et la gestion, tout en réduisant les coûts. Autre organisme 

payeur, l’Office de développement de l’économie agricole d’outre-mer 

(ODÉADOM) était resté à l’écart du mouvement de fusion.  

À la demande de la commission des finances du Sénat, la Cour 

avait élaboré en juin 2011 un premier rapport d’analyse des effets de 
cette fusion notamment dans certains domaines (relations avec les 

tutelles, organisation des établissements, immobilier, interprofessions)
312

. 

                                                        
310 Une première étape, en 2006, avait consisté à fusionner plusieurs organismes 

d’intervention agricole, faisant passer leur nombre de 12 à 8. 
311 Office national interprofessionnel des grandes cultures (ONIGC) ; Office national 

interprofessionnel de l’élevage et de ses produits (ONIEP) ; Office national 

interprofessionnel des fruits, des légumes, des vins et de l’horticulture 

(VINIFLHOR) ; Office national interprofessionnel des produits de la mer et de 

l’aquaculture (OFIMER) ; Office national interprofessionnel des plantes à parfum, 

aromatiques et médicinales (ONIPPAM). 
312 Cour des comptes, Communication à la commission des finances du Sénat : Le 

bilan de la réforme des affaires agricoles et de la création de l’Agence de services et 

de paiement (ASP). Octobre 2011, 106 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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Pour d’autres en revanche (gestion du personnel, systèmes d’information, 
gestion des aides), le manque de recul limitait la portée des constats et la 

Cour n’avait pu que formuler des mises en garde sur les risques 
financiers encourus.  

Six ans plus tard, les contrôles de l’ASP, de FranceAgriMer et de 

l’ODÉADOM font apparaître que certaines réorganisations commencées 
en 2009 ne sont toujours pas achevées (I). En outre, les économies 

attendues de la fusion ne se sont pas matérialisées, en raison 

principalement d’une maîtrise insuffisante de la masse salariale (II). 
Enfin, une réflexion stratégique sur le rôle de chacun de ces organismes 

doit être conduite par les tutelles, afin de mieux définir leurs missions au 
regard notamment de celles assurées par d’autres acteurs (services du 

ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt – MAAF –, 

régions, interprofessions) (III). 
 

 

Les trois organismes payeurs des aides agricoles 

L’ASP est un organisme payeur d’aides, principalement dans les 

secteurs de l’agriculture et de l’emploi
313

. En 2014, l’ASP a mis en 

paiement 18,85 Md€ de crédits d’intervention, pour le compte de 12 

ministères (8,33 Md€), de l’Union européenne (8,80 Md€), et des 

collectivités territoriales et autres partenaires (1,72 Md€)
314

. Au total, 

l’ASP opère pour plus de 130 donneurs d’ordre. Ses charges d’exploitation 

ont représenté 208 M€ en 2014 et ses dépenses d’investissement 37 M€. 

Ses effectifs étaient de 2 124 équivalent-temps plein travaillé (ETPT) en 

2014, dont une très forte proportion d’emploi non permanent (18 %). 

Bien que FranceAgriMer (FAM) ait d’autres missions, notamment 

l’animation des filières agricoles et la veille économique sur l’agriculture, 

le versement d’aides agricoles nationales et communautaires constitue sa 

principale activité. En 2014, son budget de 734 M€ comprenait 400 M€ de 

dépenses d’intervention communautaire, 206 M€ de dépenses d’intervention 

nationale et 128 M€ de dépenses de fonctionnement. En 2014, les effectifs 

de FranceAgriMer s’élevaient à 1 204 ETPT.  

                                                        
313 L’ASP est placée sous la double tutelle du ministère chargé de l’agriculture et du 

ministère chargé de l’emploi. 
314 Conseils régionaux, conseils généraux devenus conseils départementaux, agences 

de l’eau, associations. 
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L’activité de l’ODÉADOM correspond à celle de FAM, pour le 

secteur agricole outre-mer. Le montant des aides payées est de 299 M€ en 

2014 et les frais de fonctionnement de l’établissement sont d’environ 

5 M€. L’ODÉADOM compte 40 ETPT. 

I - L’amélioration de l’organisation 

et de la gestion : un objectif partiellement atteint 

Six ans après, la fusion des organismes est encore inachevée, qu’il 

s’agisse des organisations internes, des implantations immobilières ou des 

systèmes d'information. 

A - Des réorganisations à poursuivre  

L’ASP et FranceAgriMer ont progressivement constitué des 

services homogènes. À l’ASP, les services qui traitaient des aides 

agricoles ont fusionné en une direction unique : la direction des 

interventions rurales, agricoles et pêche (DIRAP). De même, à 

FranceAgriMer, il n’existe plus qu’une seule direction des interventions 

compétente pour toutes les aides auparavant versées par les cinq offices 

agricoles. Les réorganisations de FranceAgriMer de 2014 et 2015 ont 

également renforcé certaines fonctions de soutien, avec la création 

notamment d’un service juridique et de coordination communautaire. Ces 

réorganisations constituent l’aboutissement de la réforme engagée en 

2009.  

Les réorganisations ont également concerné le réseau territorial. 

L’ASP a fusionné le réseau déconcentré de l’AUP et du CNASEA autour 

de 21 délégations régionales en métropole, 5 délégations en outre-mer et 

une délégation nationale située à Limoges. De même, FranceAgriMer a 

fusionné le maillage territorial des anciens offices et l’a rapproché du 

réseau des directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la 

forêt (DRAAF) : le préfet de région est le délégué territorial de 

FranceAgriMer. Toutefois, le fait que les agents de FranceAgriMer ne 
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travaillent pas toujours dans les locaux des DRAAF
315

 rend délicats leur 

intégration à la communauté de travail, voire, dans certains cas, leur 

pilotage par le siège. En outre, l’intégration des services territoriaux de 

FranceAgriMer au sein des DRAAF se heurte à la coexistence de régimes 

indemnitaires et d’action sociale différents pour les agents des DRAAF et 

les agents de FranceAgriMer.  

L’évolution de la carte des régions, ainsi que les évolutions des 

aides versées par les organismes payeurs, devraient conduire la tutelle à 

engager une réflexion sur l’évolution conjointe de son réseau territorial et 

de celui des deux organismes payeurs. 

B - Un regroupement difficile des implantations 

immobilières 

En vue du regroupement des sièges parisiens des offices 

d’intervention agricoles
316

, le ministère de l’agriculture avait pris à bail en 

2005 la totalité d’un immeuble dénommé « Arborial », situé à 

Montreuil-sous-Bois dont le bénéfice a été transféré à FranceAgriMer. 

Avant la fusion de 2009, ce site était également occupé par le siège de 

l’AUP, alors que celui du CNASEA avait été délocalisé à Limoges en 

2003, à la suite d’une décision prise en 1992.  

Malgré la fusion, l’ASP a conservé les deux implantations de 

l’Arborial et de Limoges pour son siège, en raison de l’engagement pris 

par le ministre de ne pas imposer de mobilité aux agents. Cet engagement 

conduit aujourd’hui encore à la dispersion géographique de certains 

services (agence comptable, direction des ressources humaines, audit 

interne, etc.), entraînant des difficultés de gestion et de management. Le 

maintien de la cohésion est particulièrement difficile lorsque les équipes 

de direction sont éloignées de leurs services
317

. Six ans après la fusion, 

                                                        
315 Fin 2014, les 374 agents de FranceAgriMer situés dans les services territoriaux se 

répartissaient en 33 sites. Dans trois régions (à Bastia, à Avignon et à Angers), les 

agents de FranceAgriMer (71 au total) ont leurs bureaux dans une ville distante du 

siège de la DRAAF. 
316 Excepté l’Office national interprofessionnel des plantes à parfum, aromatiques et 

médicinales. 
317 Par exemple, le chef de service logistique et patrimoine est seul à Montreuil alors 

que l’ensemble de son équipe est à Limoges ; le directeur de la direction des 

interventions rurales, agricoles et pêche (DIRAP) et ses deux directeurs adjoints sont à 

Montreuil, alors que les équipes sont partagées entre les deux sites. 
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l’ASP n’a pas de stratégie de regroupement géographique de ses services, 

alors même qu’elle pourrait y parvenir en conditionnant les promotions à 

une obligation de mobilité géographique ou professionnelle. L’argument 

du ministère de l’agriculture, selon lequel il est indispensable de 

maintenir la proximité géographique de l’administration centrale et des 

services de l’ASP à Montreuil, est difficilement recevable au regard des 

techniques de communication aujourd’hui disponibles. Comme cela sera 

vu ci-après, le coût élevé de l’Arborial et la nécessité de densifier son 

occupation pour partager les frais sont aussi un frein important au 

regroupement des services du siège de l’ASP. 

En région, tant l’ASP que FranceAgriMer ont réduit leurs 

implantations : alors que l’ASP avait 49 implantations le 1
er

 avril 2009, 

elle n’en a plus que 31. Toutefois, du fait de l’engagement du ministre 

cité ci-dessus, le regroupement sur le site de l’Arborial des deux 

délégations régionales d’Île-de-France, situées avant la fusion à 

Montrouge et à Cergy, n’a pas pu être réalisé. L’ASP se trouve donc dans 

l’obligation de maintenir le site de Cergy pour moins d’une vingtaine de 

personnes.  

Le nombre de sites gérés en propre par FranceAgriMer est passé de 

26 en 2009 à 15. Néanmoins, certains des sites de FranceAgriMer en 

région (notamment à Bergerac) et les délégations nationales de Volx 

(ancien siège de l’ONIPPAM) et de Libourne se caractérisent toujours par 

un faible taux d’occupation. La rationalisation du maillage territorial de 

FranceAgriMer doit, par conséquent, être poursuivie.  

C - Une rationalisation inachevée des systèmes 

d'information  

La Cour avait souligné que la lourdeur des chantiers informatiques 

à mener constituait un facteur de risque susceptible de compromettre la 

réalisation des économies attendues. L’ASP, malgré un suivi des coûts 

très rigoureux et des actions de négociation significatives, a ainsi 

consacré à ces chantiers 323 M€ sur la période 2009-2014 (en coût 

complet), et FranceAgriMer 35,5 M€ en trois ans. En dépit de ces 

dépenses importantes, les systèmes d’information se caractérisent par une 

rationalisation inachevée.  
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1 - De multiples applications informatiques  

Les trois organismes payeurs conservent un grand nombre 

d’applications informatiques. 

La fonction systèmes d’information est très complexe à l’ASP, car 

l’agence gère non seulement des systèmes d'information pour son propre 

fonctionnement, mais aussi des systèmes d’information spécifiques pour 

les missions que lui confient ses donneurs d’ordre. La rationalisation mise 

en place à la suite de la fusion est très largement inachevée. Ainsi, si 

l’agence a enfin une chaîne unique de recouvrement des créances, les 

paiements s’appuient sur cinq systèmes d'information différents. Elle met 

en œuvre plus de 195 applications qui gèrent des données concernant 

1 000 dispositifs d’aide, 20 millions de dossiers, 19 millions de 

bénéficiaires et 50 millions de demandes de paiement. La complexité des 

systèmes d’information est un facteur de risque, tant pour la capacité de 

l’ASP d’assurer le service attendu que pour maintenir ses applications à 

l’état de l’art.  

À FranceAgriMer, même si la rationalisation des systèmes 

d'information a été engagée dès la fusion, le schéma directeur s’est révélé 

trop ambitieux, puisque la moitié des chantiers inscrits au schéma 

directeur des systèmes d'information 2012-2015 va se poursuivre 

jusqu’en 2017. FranceAgriMer recense encore 145 applications et 

33 infocentres. 

Les systèmes d'information de l’ODÉADOM se caractérisent par 

la coexistence d’applications rustiques et proches de l’obsolescence, ne 

couvrant pas les besoins des utilisateurs et nécessitant de nombreux 

traitements manuels. Ils font courir un risque important à l’Office en 

termes de fiabilité et d’exhaustivité du paiement des aides. 

L’ODÉADOM est confronté à la nécessité de leur refonte complète. 

2 - Une gouvernance à améliorer et des mutualisations 

à rechercher 

FranceAgriMer, l’ASP et l’ODÉADOM ont mis en place des 

instances et des outils de gouvernance des systèmes d’information, même 

si cela a été tardif pour l’ODÉADOM (2013).  

Toutefois, à l’ASP, l’organisation des systèmes d'information est 

très cloisonnée. Ainsi, alors que la direction de l’informatique et des 

technologies (DIT) est chargée de la maîtrise d’œuvre pour tous les 
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systèmes d'information, la direction des interventions rurales, agricoles et 

pêche dispose d’une autonomie totale pour le système d'information ISIS, 

qui gère essentiellement les aides de la politique agricole commune 

(PAC). Une telle organisation ne favorise pas les interactions et 

mutualisations.  

Les rationalisations internes doivent être poursuivies et s’inscrire 

dans un schéma directeur qui prenne en compte l’ensemble des systèmes 

d'information, et non plus uniquement les applications support, qui ne 

représentent que moins de 10 % des coûts complets. À FranceAgriMer, la 

hiérarchisation des projets et la professionnalisation des maîtrises 

d’ouvrage doivent être poursuivies. L’ODÉADOM, confronté au 

renouvellement de son système d'information, devrait envisager un 

rapprochement avec FranceAgriMer ou l’ASP, afin d’en limiter les coûts.  

Enfin, la mutualisation des systèmes d’information entre 

organismes payeurs est très réduite, alors qu’une mutualisation sur la 

gestion des achats, des finances ou des ressources humaines permettrait 

de diminuer les coûts et de mutualiser des compétences recherchées. 

C’est au ministère de l’agriculture, tutelle commune aux trois organismes, 

de piloter cette mutualisation.  

II - Des surcoûts au lieu des économies 

attendues 

Le précédent rapport de la Cour indiquait que la réduction, prévue 

à compter de 2012, de la subvention pour charges de service public 

(SCSP)
318

 versée à l’ASP et à FranceAgriMer risquait d’être compromise 

par la double nécessité de faire face à des dépenses sous-estimées ou non 

prévues (comme celles liées à l’intégration des personnels dans les corps 

de fonctionnaires du MAAF), ou de compenser des recettes non réalisées 

(ventes immobilières, notamment). 

De fait, les subventions versées aux trois établissements ont 

continué à croître jusqu’en 2013 pour FranceAgriMer et jusqu’en 2014 

pour l’ASP et l’ODÉADOM. Entre 2010 et 2014, elles ont ainsi progressé 

                                                        
318 En tant qu’opérateurs de l’État, les organismes payeurs perçoivent une subvention 

annuelle de leur ministère de tutelle, votée en loi de finances, pour couvrir leurs 

dépenses d’exploitation et d’investissement.  
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au total de 2,8 % pour FranceAgriMer, 5,2 % pour l’ASP et 6,5 % pour 

l’ODÉADOM. 

Tableau n° 1 : évolution de la subvention pour charges de service 

public entre 2010 et 2014 (en M€) 

 2010 2011 2012 2013 2014 Évolution 

FAM 91,5 90,3 86,6 98,2 94,1 2,8 % 

ODÉADOM 4,0 3,9 4,2 4,2 4,3 6,5 % 

ASP 145,9 144,4 146,1 147,1 153,5 5,2 % 

dont MAAF 105,5 104,1 101,6 100,5 100,2 - 5,1 % 

dont emploi 40,4 39,9 44,1 46,2 52,8 30,6 % 

Source : Cour des comptes d’après comptes financiers 

Une diminution a été engagée à compter de 2015, mais dans des 

proportions qui restent modestes. En ce qui concerne FranceAgriMer, la 

trajectoire financière et des emplois prévoit une diminution de 7 % des 

effectifs en équivalent temps plein travaillé (ETPT) entre 2015 et 2017, 

mais de seulement 3 % de la subvention pour charges de service public 

(SCSP). Le coût moyen par ETPT étant approximativement de 65 000 € 

en 2014, l’économie attendue de la diminution prévue de 80 ETPT au 

cours du triennal peut être évaluée à 5,2 M€. Or la diminution de la SCSP 

sur le triennal est de 3,2 M€. En ce qui concerne l’ASP, la trajectoire 

prévoit une diminution de 100 ETPT, soit une économie qui peut être 

approximativement évaluée à 6,3 M€, mais qui n’est pas répercutée à ce 

niveau dans les SCSP mentionnées dans le triennal.  

A - Une masse salariale insuffisamment maîtrisée 

Depuis 2009, la gestion des ressources humaines de l’ASP, de 

FranceAgriMer et de l’ODÉADOM a été marquée par deux évolutions 

majeures : l’intégration d’une grande partie de leur personnel dans les 

corps de fonctionnaires du MAAF et la forte diminution des effectifs 

(sauf à l’ODÉADOM). 
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1 - Des charges de personnel en faible diminution, 

voire en augmentation, en dépit de la forte baisse des effectifs 

La faible taille de l’ODÉADOM n’a pas permis de réduire les 

effectifs, qui ont même légèrement progressé entre 2009 et 2014 pour 

atteindre 40 ETPT (+ 1,45 ETPT). Les charges de personnel ont progressé 

de 24 %. 

À l’ASP et FranceAgriMer, la diminution des effectifs a été très 

marquée entre 2010 et 2014 (- 14 % ETPT chez FAM ; - 17 % à l’ASP), 

notamment dans les fonctions administratives.  

En dépit de la diminution des effectifs, les charges de personnel 

n’ont décru que de 0,58 % à l’ASP et ont augmenté de 2,62 % à 

FranceAgriMer entre 2010 et 2014. 

Graphique n° 1 : évolution des effectifs et des charges de personnel 

Source : Cour des comptes 

Cette évolution s’explique en partie par l’augmentation des charges 
de sécurité sociale et de prévoyance par ETPT (+ 46,1 % à 
FranceAgriMer, + 49,8 % à l’ASP), due à l’intégration d’une partie des 
agents dans la fonction publique. Mais elle est également due à la forte 
augmentation du montant moyen de la rémunération par ETPT ; + 10,2 % 
à FranceAgriMer, + 9,2 % à l’ASP, + 8,2 % à l’ODÉADOM). 

 

Rapport public annuel 2016 – février 2016 

Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

COUR DES COMPTES 

 

 

404 

Graphique n° 2 : évolution des charges de personnel par ETPT 

entre 2010 et 2014 

 
Source : Cour des comptes 

2 - Une intégration dans les corps du ministère de l’agriculture 

plus coûteuse que prévu 

Alors que pour l’ASP, l’action prévue par le contrat d’objectif 

« fournir aux ministères de tutelle un suivi physique et financier précis 

des opérations d’intégration » est réalisée, aucun bilan sur le surcoût lié 

au changement de statuts n’a été établi et partagé avec le ministère. En ce 

qui concerne FranceAgriMer, le coût de la titularisation avait été estimé à 

3 M€ en 2012 pour 600 agents. Dans les faits, 712 agents ont été 

titularisés pour un coût estimé à plus de 7 M€. 

En effet, le coût de la titularisation a été accru par d’autres 

réformes concomitantes, dont certaines étaient particulièrement 

incitatives au choix de l’intégration par les agents concernés. Il s’agit, 

notamment, de l’introduction de la prime de fonctions et de résultat (PFR) 

pour les attachés et secrétaires administratifs à compter de 2011 ou de la 

prime spéciale des corps techniques et des adjoints administratifs. 
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Outre la titularisation et les effets liés au glissement 

vieillesse-technicité, d’autres facteurs ont contribué au dynamisme de la 

masse salariale, notamment le versement de primes (cf. infra), 

l’introduction de la PFR pour les agents du statut unifié à compter de 

2013 et la réforme en 2011 de la catégorie B (nouvel espace statutaire) 

pour les fonctionnaires ex-ONIC et les fonctionnaires détachés. 

Plusieurs décrets du 20 octobre 2010 ont réformé les statuts 

des agents de FranceAgriMer, de l’ASP et de l’ODÉADOM : 

- les agents régis par le statut commun des offices ont pu opter jusqu’au 

23 octobre 2011 pour leur intégration dans un des corps de 

fonctionnaires du ministère de l’agriculture. Ceux qui n’ont pas souhaité 

être intégrés relèvent du statut des établissements, dit statut unifié, dont 

la gestion a été confiée au directeur général de FranceAgriMer par arrêté 

du ministre chargé de l’agriculture du 14 octobre 2011 et dans lequel 

aucun nouveau recrutement n’est réalisé ; 

-  les fonctionnaires des corps propres à l’ONIGC et à l’AUP 

(fonctionnaires « ex-ONIC ») ont intégré à compter du 23 octobre 2010 

les corps du MAAF ; 

- les agents qui étaient sous contrat de droit public à durée indéterminée 

ont pu opter, dans le même délai, pour le maintien dans leur statut actuel 

pour l’intégration dans un corps de fonctionnaires du MAAF ou pour 

l’intégration dans le statut unifié. 

3 - Une politique indemnitaire coûteuse  

a) Des primes exceptionnelles pour accompagner les réformes 

Alors que les agents ont bénéficié de la garantie d’une 

rémunération nette au moins égale à celle perçue dans le régime antérieur, 

ils ont, en outre, bénéficié de versement de primes destinées à 

accompagner les réformes. 

Une prime exceptionnelle de fusion de 175 € par agent a ainsi été 

versée en 2009 dans le cadre de la réorganisation et de la fusion aux 

agents des trois organismes payeurs. Le versement de cette prime est 

particulièrement contestable dans le cadre de l’ODÉADOM, qui n’était 

pas concerné par la révision générale des politiques publiques. Cette 

prime a coûté plus de 0,7 M€ pour ces trois organismes. 
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En outre, en 2012, une prime spéciale d’installation d’un peu plus 

de 2 000 € a été versée aux agents contractuels ayant choisi d’être 

intégrés dans les corps du MAAF et dont le poste était situé en région 

parisienne et dans la communauté urbaine de Lille. Le versement de cette 

prime, qui a constitué un effet d’aubaine, dans la mesure où les agents 

concernés n’ont changé ni de poste ni d’affectation, a coûté plus d’1,1 M€ 

dans les trois établissements.   

b) Un régime indemnitaire favorable qui s’appuie sur un cadre 

juridique insuffisamment précis 

La Cour a constaté une rédaction imprécise du cadre réglementaire 

relatif au régime indemnitaire des personnels de ces établissements, qui a 

permis à ces derniers d’interpréter ces textes de manière extensive pour se 

rapprocher du régime indemnitaire le plus favorable des agents du 

ministère de l’agriculture. 

Ainsi, la prime de fonction et de résultat (PFR) des fonctionnaires, 

mise en place à l’ASP et à FranceAgriMer à compter du 

1
er

 janvier 2011
319

, est mise en œuvre de telle sorte que les agents du 

siège
320

 bénéficient d’un alignement sur le régime indemnitaire de 

l’administration centrale du ministère de l’agriculture, alors que les notes 

de services successives du secrétariat général du MAAF prévoient que les 

établissements sont soumis à un barème unique « services déconcentrés, 

établissements publics et services à compétences nationales », moins 

élevé que celui de l’administration centrale.  

Dans le cas des attachés, les établissements ont mis en place une 

cotation des postes supérieure de façon à se rapprocher du régime 

indemnitaire de l’administration centrale. Les agents exerçant des 

fonctions informatiques à l’ASP bénéficient en outre d’une surcote 

supplémentaire. 

La prime spéciale
321

 que perçoivent les agents de FranceAgriMer 

et de l’ASP relevant de certains corps (ingénieurs de l’agriculture et de 

                                                        
319 Elle devrait être remplacée à compter de 2016 par le régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 

(RIFSEEP). 
320 Dans le cas de l’ASP, le siège recouvre aussi bien les agents à Limoges qu’à 

Montreuil. 
321 Décret du 13 mars 2000 et d’un arrêté du même jour. 
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l’environnement, techniciens supérieurs, adjoints administratifs, adjoints 

techniques) est servie quant à elle sur la base d’un montant individuel 

théorique, calculé notamment à partir d’un coefficient d’affectation, fixé à 

0,97 dans les établissements publics. Or FranceAgriMer et l’ASP 

modulent ce coefficient d’affectation, afin de converger vers les pratiques 

observées dans les DRAAF, pour lesquelles le MAAF applique un 

coefficient de 1,2, bien que les textes prévoient un coefficient de 0,97
322

.  

L’indemnisation des sujétions liées à la réalisation des contrôles 

était en vigueur dans les offices agricoles afin d’indemniser les agents 

effectuant des contrôles sur le terrain
323

. Les organismes payeurs la 

versent désormais à travers la prime de fonction et de rendement (pour les 

agents du statut unifié) ou à travers la prime de fonction et de résultat 

(pour les fonctionnaires). FranceAgriMer la verse en majorant la part 

fonction, alors que l’ASP la verse en majorant la part résultat. Les 

principes prévalant aux parts fonction et résultat sont contournés par 

l’ajout d’une indemnisation calculée en fonction des jours de contrôles et 

des nuitées afférentes, en sus des indemnisations liées aux frais de 

déplacement. L’indemnisation des nuitées n’a pas son équivalent dans la 

fonction publique. 

Enfin, le protocole RAFFI, signé le 2 juin 1999, spécifique à 

l’ASP, permet aux personnels délocalisés à Limoges au moment du 

transfert du CNASEA de continuer à percevoir l’indemnité de résidence 

au taux en vigueur en région parisienne. Ce protocole, qui est un 

document contractuel signé entre le ministère de l’agriculture et les 

organisations syndicales, n’a pas de valeur réglementaire. Il coûte à 

l’ASP plus de 240 000 € par an. 

La Cour recommande aux tutelles de clarifier et d’harmoniser les 

conditions de mise en œuvre des régimes indemnitaires dans ces 

organismes et d’encadrer davantage l’évolution de la rémunération 

individuelle. 

                                                        
322 Les textes ne prévoient un coefficient de 1,2 que pour certaines DRAAF (Alsace, 

Corse, Haute-Normandie, Nord–Pas-de-Calais), les autres étant assujetties à un 

coefficient d’affectation de 0,97. 
323 Ses modalités différaient selon le statut d’origine des agents. La demande de l’ASP 

de maintenir cette prime à travers un régime spécifique unique n’a pas abouti. 
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B - Une politique immobilière volontariste mais 

perfectible 

Même si l’ASP et FranceAgriMer ont réduit le nombre de leurs 

implantations, et si le taux d’occupation du site de l’Arborial à Montreuil 

a augmenté, conformément aux recommandations de la Cour, cette 

politique n’a pas généré les économies attendues. 

1 - Le site Arborial : un siège coûteux malgré la renégociation 

du bail 

Plusieurs rapports, et notamment celui de la Cour en 2011, avaient 

indiqué que la durée du bail (12 ans) souscrit par le ministère de 

l’agriculture était particulièrement contraignante pour le locataire
324

 et 

que le montant du loyer était élevé. Le bénéfice du bail a été transféré à 

FranceAgriMer lors de sa création.  

Entre 2009 et 2013, les dépenses annuelles versées au bailleur ont 

progressé de 13 % (+ 1,7 M€), pour atteindre 15,6 M€ en 2013. En 2014, 

le bail de l'Arborial a été renégocié, conduisant à une réduction du loyer 

en contrepartie d'une prolongation de sa durée jusqu'au 

31 décembre 2025, soit 6,5 années complémentaires, ce qui a permis une 

diminution de 8,6 % des sommes versées au bailleur entre 2013 et 2014 

qui se sont établies à 14,2 M€ en 2014, auxquelles s’ajoutent 2,4 M€ de 

frais d’entretien. 

En 2009, le site de l’Arborial était occupé par FranceAgriMer, 

l’ASP, leurs centres d’action sociale, l’ODÉADOM et certains services 

du MAAF. 

Afin de réduire les coûts d’occupation du site de l’Arborial, 

FranceAgriMer, conformément aux recommandations formulées par la 

Cour, a progressivement cédé une partie des surfaces occupées à d’autres 

sous-locataires, notamment l’Institut national de l’origine et de la qualité 

(INAO) en décembre 2010 et la délégation régionale Île-de-France de 

l’ASP en juillet 2013. L’arrivée de l’Office national des forêts (ONF) est 

prévue pour décembre 2015. Compte tenu de la diminution des effectifs 

                                                        
324 En outre, comme la Cour l’avait déjà souligné, la possibilité offerte au preneur de 

donner congé au bailleur pour une partie des locaux à l’issue de cinq années à compter 

de la prise d’effet du bail n’a pas été saisie. 
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de FranceAgriMer, l’arrivée de sous-locataires n’a pas encore permis 

d’abaisser le ratio de surface par poste de travail
325

, qui reste un peu 

supérieur au ratio recommandé par France Domaine. En revanche, 

combinée à la renégociation du bail, elle a permis de faire passer les 

charges de FranceAgriMer liées à l’Arborial de 11,6 M€ en 2009 à 

10,3 M€ en 2014. 

Cependant, une telle politique s’est traduite par des surcoûts pour 

les sous-locataires. Il en est ainsi pour l’ASP dont la localisation sur le 

site de l’Arborial de la délégation régionale de l’ASP, dans le cadre du 

regroupement des délégations de Montrouge et de Cergy, a été imposée 

par le MAAF qui a préféré cette implantation plutôt qu’un nouveau site 

situé à Nanterre, moins cher et accepté par les personnels. Le coût du 

mètre carré de surface utile brute s’élevait à 267 € à Cergy et 439 € à 

Montrouge contre 633 € sur le site de l’Arborial. En outre, alors même 

que les locaux de l’Arborial sont sous occupés par l’ASP, elle supporte 

les coûts liés au maintien du site de Cergy (200 000 €). 

Quant à l’ODÉADOM, sa localisation sur le site de l’Arborial 

depuis 2007 s’est également avérée très coûteuse. En dépit de la 

renégociation du bail, le coût de location du mètre carré à l’Arborial 

(640 €) reste très supérieur à ce que l’ODÉADOM payait rue de Lagny 

(238 €). 

2 - Un bilan financier mitigé  

L’ASP a privilégié les cessions de bâtiments et la location de 

nouveaux locaux, ce qui a nécessité des dépenses importantes 

d’aménagement et de déménagement, réduisant les économies de 3,3 M€ à 

1,03 M€ sur la période 2010-2014, d’après les bilans immobiliers de l’ASP. 

En ce qui concerne FranceAgriMer, la diminution du nombre 

d’implantations a contribué à procurer des revenus de cession, à diminuer 

les charges de fonctionnement et à développer une plus grande proximité 

avec les DRAAF. Mais elle a aussi entraîné des coûts (augmentation des 

dotations versées aux DRAAF, indemnités versées dans le cadre de 

l’accompagnement des restructurations, etc.) qui ne sont pas pris en 

compte dans l’évaluation totale de la politique immobilière. Les 

économies sont suivies globalement, sans distinguer celles liées à la 

réduction du nombre d’implantations de celles liées à la renégociation de 

                                                        
325 Il est passé de 12,34 en 2010 à 12,25 en 2014. 
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baux et/ou à la diminution des charges de fonctionnement. Un bilan 

financier plus précis devrait être réalisé. 

C - Des dépenses de fonctionnement à rationaliser 

Seule l’ASP a mis en place un plan d’action rigoureux et suivi sur 

ses achats afin de maîtriser ses dépenses de fonctionnement. Elles 

diminuent de 57,67 M€ en 2010 à 52,24 M€ en 2014 (- 9,4 %). 

L’ODÉADOM a atteint l’objectif de réduction de 10 % de ses 

coûts de fonctionnement entre 2011 et 2013, fixé dans la lettre de mission 

de la directrice, de manière quelque peu artificielle en imputant sur le 

budget d’intervention des charges antérieurement imputées sur le budget 

de fonctionnement. Par ailleurs, le coût des instances, notamment celui 

des conseils d’administration décentralisés outre-mer, reste d’un niveau 

élevé (plus de 100 000 € en moyenne pour un déplacement du conseil 

d’une semaine environ) sans être totalement justifié.  

FranceAgriMer a atteint son objectif de réduction de 10 % des frais 

de fonctionnement fixé dans le contrat d’objectifs et de performance 

2011-2013 grâce aux économies sur les dépenses immobilières. 

Cependant, d’autres dépenses mériteraient d’être rationalisées, 

notamment les frais de déplacement non seulement des agents, mais aussi 

des nombreux membres des instances (conseil d’administration, conseils 

spécialisés, groupes de travail), des membres de délégations étrangères, 

ainsi que des agents relevant du ministère. Ces frais figurent sur 

différentes lignes budgétaires sans que l’établissement ait une vision 

consolidée et détaillée de ces dépenses. Si les frais de déplacement 

imputés sur le budget de fonctionnement ont diminué (0,39 M€ en 2014), 

en revanche, ceux qui sont imputés sur le budget d’intervention ont 

augmenté (0,48 M€ en 2014). Ces derniers bénéficient, en outre, de 

conditions de remboursement dérogatoires au droit commun très 

favorables. Quant aux frais de déplacement des personnels de 

FranceAgriMer dans les services territoriaux, ils sont intégrés dans les 

dotations que verse chaque année l’établissement aux DRAAF. Ces 

dotations, calculées à partir de dépenses prévisionnelles, ne donnent pas 

lieu à un suivi a posteriori de la part de l’établissement. En 2014, 

l’enveloppe allouée par FranceAgriMer aux DRAAF (0,9 M€) était 

excessive au regard des dépenses réellement supportées par celles-ci 

(0,7 M€).  

La Cour a constaté que certains achats n’étaient pas réalisés dans 

un cadre procédural et contractuel adéquat (dépenses hors marché, 
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conditions de passation inadaptées) et que la distinction entre subvention 

et achat de prestation n’était pas toujours respectée. L’animation et le 

pilotage des achats par FranceAgriMer sont également à renforcer. 

D - Des refus d’apurement en augmentation 

Les refus d’apurement 

Les subventions européennes à l’agriculture française, soit environ 

10 Md€ chaque année, transitent et sont distribuées par des organismes 

payeurs nationaux.  

En cas de non-conformité, d’irrégularités ou d’insuffisance des 

procédures mises en œuvre, la Commission européenne peut en tirer la 

conséquence financière sous forme d’une réduction forfaitaire des 

subventions attribuées au titre des années ultérieures : c’est le refus 

d’apurement.  

L’un des objectifs de la création de l’ASP et de FranceAgriMer 

était de diminuer le montant des corrections financières communautaires 

(refus d’apurement). La Cour avait recommandé tant aux organismes 

payeurs qu’au ministère de l’agriculture de « faire évoluer les procédures 

et les comportements vers plus de simplicité et d’efficacité et un plus 

grand souci de la régularité, afin de réduire les refus d’apurement et les 

pénalités financières correspondantes ». Entre 1996 et 2007, la France a 

été affectée en moyenne de 100 M€ de corrections financières annuelles. 

En 2015, le montant des corrections financières des exercices 2008 à 

2013 s’est élevé à plus d’1 Md€. Une correction de 1 078,2 M€ a été 

notifiée en janvier 2015 (dont la France a obtenu qu’elle soit payée sur 

trois ans) et deux autres d’un montant total de 162,7 M€ ont été notifiées 

depuis.  

Tableau n° 2 : évolution du montant des corrections définitives 

(en M€) 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Montant 23 78 117 39 2 64 42 427 1 241 

Source : Cour des comptes d’après données ASP et mission de coordination des fonds agricoles 

(MCFA) 
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En outre, l’encours des corrections financières susceptible d’être 

imputé en 2015 et années suivantes était estimé en juillet 2015 à 422 M€ 

en hypothèse basse et 648 M€ en hypothèse haute. 

III - Une réforme à approfondir 

La mise en place de trois organismes payeurs a permis d’unifier et 

d’améliorer l’organisation antérieure qui reposait sur huit organismes. 

Néanmoins, l’organisation actuelle montre ses limites, tant au sein de 

chaque organisme qu’au niveau de l’organisation générale du paiement 

des aides agricoles.  

A - Envisager le versement des aides agricoles 

par un organisme unique 

Les aides gérées et payées par FranceAgriMer et l’ODÉADOM ne 
représentent qu’une faible partie des aides agricoles et sont en diminution. 

La petite taille de l’ODÉADOM et son absence d’implantation 
territoriale l’ont conduit à déléguer à l’ASP et à FranceAgriMer la gestion 
d’une partie très substantielle des aides qu’il verse. En outre, cet effet de 
taille a conduit les tutelles et l’établissement à ne pas chercher des gains 
de productivité ni à réduire les effectifs, malgré des marges existantes.  

Le montant des aides gérées par FAM a fortement diminué au cours 
de la période 2009-2014, passant de 1,7 Md€ en 2009 à 600 M€ en 2014. 
Cette diminution concerne les aides nationales, passées de 549 M€ à 203 M€, 
et plus encore les aides communautaires, passées de 1,2 Md€ à 0,4 Md€. 

Les aides versées par FranceAgriMer ne représentent qu’environ 
5 % des aides nationales et communautaires en faveur de l’agriculture et 
des territoires ruraux. En ce qui concerne les aides communautaires, FAM 
ne prend plus en charge qu’une faible part de ces aides, qui sont dominées 
par les paiements uniques gérés par l’ASP (6,8 Md€ sur 9,1 Md€ d’aides 
à l’agriculture et aux territoires ruraux financées sur budget 
communautaire). S’agissant des aides nationales, contrairement à la 
recommandation faite par la Cour en 2011, il n’a pas été remédié au 
problème du partage des compétences entre FranceAgriMer et l’ASP, en 
ce qui concerne les aides d’urgence à l’agriculture. 
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Il ne paraît plus pertinent de confier à plusieurs opérateurs le 
versement d’aides communautaires à l’agriculture. L’intégralité de ces 
aides pourrait être versée par l’ASP. 

B - Clarifier le rôle respectif de l’État 
et des interprofessions agricoles 

La création de FranceAgriMer devait permettre le développement 
des politiques interfilières. Or les approches interfilières restent peu 
développées. Contrairement à la recommandation faite par la Cour en 
2011, le nombre de conseils spécialisés

326
 n’a pas diminué. La plupart de 

ces conseils ont créé ou maintenu des comités sectoriels permettant à des 
filières très spécialisées de délibérer sur leurs intérêts spécifiques et de se 
prononcer sur les mesures dont elles pourraient bénéficier

327
. En 2013, 

alors que FranceAgriMer a organisé 62 réunions de conseils spécialisés, 
68 réunions de comités et 19 réunions de groupes de travail par filière, 
seules deux réunions de groupe de travail inter-filières ont été organisées 
(aucune en 2012 et trois en 2014). D’autres indicateurs illustrent 
l’approche encore essentiellement sectorielle de l’établissement : la faible 
proportion des études, évaluations ou exercices de prospective 
multifilières, ainsi que le caractère très minoritaire des aides nationales à 
vocation transfilières.  

Contrairement à la recommandation faite par la Cour en 2011, le 
partage des compétences entre FAM et les interprofessions n’a pas été 
clarifié. Or certains champs d’action des interprofessions sont communs 
avec ceux de FranceAgriMer, notamment la connaissance de l’offre et de 
la demande, la promotion, l’expérimentation. En outre, les 
interprofessions et les instituts techniques agricoles sont d’importants 
bénéficiaires de subventions de la part de FranceAgriMer : entre 2012 et 
2014, les interprofessions ont perçu au moins 45 M€ de subventions et les 
instituts techniques et autres structures assimilées au moins 36 M€, 
montants qui représentent, dans certains cas, une part importante de leur 
ressources.  

                                                        
326 Les 11 conseils spécialisés sont notamment chargés de suivre l’évolution de la 

situation des marchés et de participer à la politique d’organisation de la filière. 
327 De

 
même, à l’ODÉADOM, des comités sectoriels ont été créés en 2010 et 2011, 

afin de favoriser la concertation au sein des filières agricoles d’outre-mer. 
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C - Définir une stratégie cohérente pour l’ASP  

L’ASP travaille pour plus de 130 donneurs d’ordre. Sur les 

18,85 Md€ de crédits d’intervention versés en 2014, 47 % concernaient 

des aides européennes (agriculture et pêche), 44 % concernaient des 

crédits nationaux (dont 50 % pour le compte du ministère du travail, de 

l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social) et 9 % 

concernaient des prestations pour le compte d’autres partenaires, 

essentiellement des collectivités territoriales (90 % dans le domaine de 

l’emploi et du travail). Or, en raison de la multiplicité de ses missions et 

de ses donneurs d’ordre, ni les tutelles, ni l’agence ne portent une vision 

stratégique globale des missions de l’établissement. La multiplicité de 

petits donneurs d’ordre conduit à une dispersion des activités. Les agents 

travaillant pour le secteur des aides agricoles sont très sollicités et doivent 

être renforcés par des emplois temporaires. En revanche, l’agence doit 

rechercher des contrats pour les agents dévolus aux autres missions, en 

raison des gains de productivité liés à la dématérialisation ou à la 

réinternalisation de certains contrats par les régions. 

La situation de l’agence est ainsi paradoxale, avec d’une part des 

missions permanentes qui dépendent fortement d’emplois temporaires, et 

d’autre part des missions plus périphériques qui permettent de justifier les 

emplois permanents des secteurs non agricoles. La comptabilité 

analytique révèle, en outre, des déséquilibres entre donneurs d’ordre : les 

grands donneurs d’ordre, comme le ministère de l’agriculture, apportent 

une contribution positive au résultat de l’établissement qui permet de 

financer le déficit généré par les activités réalisées au profit d’autres 

partenaires, notamment les collectivités territoriales.   

En outre, la situation financière de l’ASP ne lui permet plus de 

couvrir les dépenses d’investissement qu’elle réalise dans le cadre de ses 

missions. La Cour avait demandé que la situation de l’ASP soit « suivie 

avec vigilance, compte tenu de la baisse des produits financiers dont elle 

dépend pour son équilibre ». En effet, l’ASP préfinance des 

investissements pour le compte de différents donneurs d’ordre, et se fait 

rembourser a posteriori. Jusqu’en 2014, l’ASP pouvait préfinancer des 

investissements grâce aux produits du placement de sa trésorerie. Ce 

dispositif dérogatoire de placement a pris fin, ce qui fragilise 

particulièrement la situation financière de l’établissement. L’ASP doit 

donc rechercher, en lien avec ses tutelles, une nouvelle stratégie de 

financement de ses investissements. 

Une vision stratégique pourrait conduire l’ASP à abandonner 

certaines missions pour se recentrer sur son cœur de métier, la gestion des 
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aides agricoles et leur contrôle, ainsi que la gestion d’autres dispositifs de 

paiement de masse (aides à l’emploi notamment). La stratégie de l’ASP 

doit impérativement lier les emplois aux missions, afin que ses emplois 

permanents remplissent essentiellement des missions pérennes.  

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

La création de l’ASP et de FranceAgriMer a permis d’unifier et 

d’améliorer l’organisation qui prévalait auparavant avec plus de huit 
organismes payeurs des aides à l’agriculture. Néanmoins, six ans après 

ces fusions, les héritages antérieurs sont encore très présents que ce soit 

dans les organisations internes, les systèmes d'information ou dans les 
choix immobiliers. Les gains financiers ont été en deçà de ceux qui 

étaient attendus, notamment en raison d’un accroissement de la masse 

salariale malgré les diminutions d’effectifs.  

En outre, l’organisation actuelle montre ses limites, tant au sein de 

chaque organisme qu’au niveau de l’organisation générale du paiement 
des aides agricoles. La forte diminution des aides versées par 

FranceAgriMer et le très faible montant de celles versées directement par 

l’ODÉADOM posent la question du maintien de trois organismes payeurs 
pour le versement des aides communautaires à l’agriculture et à la 

pêche. L’intégralité de ces aides pourrait être versée par l’ASP. 
Néanmoins, les missions de l’ASP étant particulièrement diversifiées, 

celle-ci devra alors conforter en lien avec ses tutelles une stratégie liant 

ses missions et ses emplois, afin de se recentrer sur le paiement d’aides 
de masse. 

Ces constats conduisent la Cour à formuler les recommandations 

suivantes : 

1. étudier les conditions d’un regroupement des organismes payeurs 

des aides agricoles ; 

2. pour l’ASP, conforter, en lien avec les tutelles, une stratégie liant 

l’ensemble des missions et les emplois ; 

3. pour l’ASP, FranceAgriMer et l’ODÉADOM, encadrer l’évolution 
de la masse salariale individuelle ; 

4. clarifier et harmoniser les conditions de mise en œuvre des régimes 

indemnitaires dans les organismes payeurs. 
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 RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE DES FINANCES ET DES 

COMPTES PUBLICS ET DU SECRÉTAIRE D’ÉTAT CHARGÉ DU 

BUDGET 

Nous tenons tout d’abord à saluer l’exhaustivité et la qualité du 
travail réalisé par la Cour des comptes. Nous souscrivons à la plupart de 

ses constats et analyses, tout en formulant les observations suivantes. 

Nous souhaitons tout d’abord nuancer l’appréciation de la Cour 
qui juge, six ans après, « inachevée » la  fusion des organismes agricoles. 

La réforme intervenue en 2009 a en effet permis la complète 
restructuration des opérateurs du ministère de l’agriculture et une 

meilleure rationalisation de leurs missions. Toutefois, nous partageons 

pleinement les recommandations de la Cour concernant la nécessité de 
poursuivre les efforts de modernisation du maillage territorial et des 

systèmes d’information des opérateurs, particulièrement dans le cadre de 
la réorganisation territoriale des missions et des structures de l’État.  

Nous partageons pleinement la recommandation de la Cour 

consistant à encadrer l’évolution de la masse salariale individuelle au 
sein des organismes payeurs. À cet effet, la direction du budget a saisi le 

ministère de l’agriculture afin d'établir un cadrage, contrôlé par la 

Commission interministérielle d’audit salarial du secteur public 
(CIASSP), dès l’exercice 2016. Une analyse approfondie de l’impact sur 

leur masse salariale des règles de gestion retenues par l’ASP, 
FranceAgriMer et l’ODÉADOM sera également conduite. Celle-ci 

permettra de retenir des orientations à même de limiter fortement la 

progression des rémunérations observées ces dernières années, 
consécutivement aux fusions et à l’intégration au sein de la fonction 

publique d’une partie des agents. 

S’agissant des refus d’apurement communautaires, et compte tenu 

des enjeux budgétaires importants que représentent l’instruction, le 

paiement et le contrôle des aides agricoles versées par l’ASP, nous 

tenons à rappeler qu’une revue de dépenses sera réalisée en 2016 dans le 

cadre prévu par l’article 22 de la loi de programmation des finances 

publiques pour les années 2014 à 2019. Cette mission a notamment pour 
objectifs de documenter les améliorations possibles dans la mise en 

œuvre de la PAC afin de réduire les risques d’apurement dans les années 
à venir, d’assurer une diversification des activités de l’ASP qui soit 

cohérente avec son action dans le secteur agricole et de pérenniser le 

financement des différents investissements qui seront conduits par 
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l’agence dans les années à venir avec une contribution équilibrée des 
différents bénéficiaires. 

Enfin, nous nous inscrivons globalement en ligne avec les 
recommandations de la Cour lorsqu’elle estime que le périmètre des 

opérateurs agricoles nécessite encore d’être analysé avec soin. Si les 

économies qui résulteraient d’un transfert des missions de l’ODÉADOM 
vers l’ASP restent à expertiser, la clarification des compétences de 

chaque opérateur et la rationalisation des missions confiées aux 
organismes sont inscrites comme pistes de travail. 
 

RÉPONSE DE LA MINISTRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL 

Ce document n’appelle pas d’observation particulière de ma part 
s’agissant de l’intervention de l’agence de services et de paiement (ASP) 

dans la gestion des dispositifs relevant de l’emploi et formation 

professionnelle.  

Je souhaite toutefois apporter quelques précisions concernant 

l’évolution de la subvention versée à l’ASP par le ministère chargé de 
l’emploi à partir du programme 102 « Accès et retour à l’emploi » de la 

mission « Travail et emploi ». 

En effet, et comme le constate la Cour, cette subvention a été revue 
à la hausse entre 2010 et 2014. Cette augmentation est la résultante de la 

création de nouveaux dispositifs en faveur de l’emploi des jeunes tels que 

les emplois d’avenir à la fin de l’année 2012 ou encore la garantie jeune 
en 2013, dont la gestion a été confiée à l’ASP. 

Il convient également de noter que cette subvention pour charges 
de service public fait l’objet d’un versement annuel puis d’une 

régularisation l’année suivante afin de couvrir l’intégralité des coûts de 

gestion des dispositifs relevant du ministère chargé de l’emploi.  

Par ailleurs, je partage les constats et préconisations de la Cour 

sur la nécessité de définir une vision stratégique de l'ASP commune à 
tous les donneurs d’ordre. Dans cette optique, le cadre stratégique fixé 

dans le nouveau contrat d’objectifs et de performance pour la période 

2015-2017, adopté par le conseil d’administration du 23 juin 2015, 
valorise le cœur de métier de l’ASP de gestion et paiement des aides. Il 

met également l'accent sur la nécessité de renforcer la capacité 
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d'adaptation et d'anticipation de l'agence tout en respectant les cadrages 

budgétaires en crédits et emplois pour la période 2015-2017.  

Le recours à l’ASP pour la gestion d’un nouveau dispositif devra 

donc s’apprécier au regard du coût complet pour l’ASP de cette nouvelle 

mission tout en favorisant la mutualisation et la simplification des 
procédures de traitement et de paiement. 
 

RÉPONSE DU MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DE 

L’AGROALIMENTAIRE ET DE LA FORÊT 

Le ministère de l'agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt 
(MAAF) a connu des restructurations importantes de ses opérateurs ces 

dernières années, réalisées en continu et dans un objectif de 
modernisation et de meilleure lisibilité des missions. Cela a permis 

d’aboutir à un nombre resserré d’opérateurs, notamment grâce à la 

création de FranceAgriMer (FAM) et de l'Agence de services et de 
paiement (ASP) ou encore de l'Institut français du cheval et de 

l'équitation. 

Depuis ces fusions d'envergure, l'effort du MAAF s'est concentré 
sur la consolidation et l'optimisation du fonctionnement de cette nouvelle 

organisation afin d'assurer la réussite des missions confiées à ces 
opérateurs.  

S’agissant de l’organisation territoriale des organismes payeurs, 

je souhaite souligner la qualité de l'intégration des délégations de FAM 
au sein des directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture, et de 

la forêt (DRAAF). En effet, les effectifs de FAM font partie de 
l’organigramme des DRAAF, ce qui permet de faire pleinement jouer les 

synergies au bénéfice d’une meilleure connaissance et une meilleure 

animation des filières agricoles. La création des treize nouvelles DRAAF 
permettra de consolider cette intégration. S’agissant de l'ASP, une 

organisation calée sur les nouvelles régions se met en place, tout en 

conservant l’ensemble des sites actuels. Enfin pour l’Office de 
développement de l'économie agricole des départements d'Outre-mer 

(ODÉADOM), j’ai lancé les travaux en vue de désigner les préfets des 
départements d’Outre-mer délégués territoriaux. Cela permettra 

d’assurer toute la cohérence nécessaire dans l’action de l’État en  

Outre-mer. 
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L'effort de rationalisation et de regroupement des implantations 
immobilières a été mis en œuvre depuis 2009 et se poursuit. À ce titre, le 

regroupement sur le site de l'Arborial à Montreuil  permet la 
mutualisation de certaines fonctions logistiques (informatique, accueil, 

restauration, etc.) et la création de synergies.  

Sur la question du double siège de l'ASP, le MAAF est favorable à 
conserver l’implantation parisienne qui facilite le traitement des enjeux 

communautaires et la gestion des prestataires informatiques. S'agissant 
de l'antenne de l'ASP à Cergy, l’objectif reste l’extinction progressive de 

l’antenne. L’enjeu est de proposer une mobilité aux agents pour éviter un 

déménagement brutal et gérer au mieux la dimension sociale liée à ce 
dossier, dont le coût reste globalement faible. 

S'agissant des mutualisations entre organismes payeurs, le 

positionnement des délégations territoriales de FAM est un des exemples 
les plus aboutis de synergie d’un opérateur avec les services de l’État au 

niveau déconcentré. Par ailleurs, le MAAF exerce un dialogue suivi avec 
ses opérateurs s’agissant du pilotage de la fonction achat afin, 

notamment, de faciliter l’accès aux marchés mutualisés, générateurs 

d’une réduction des coûts. Enfin, le regroupement au sein de l'Arborial 
permet de favoriser les mutualisations des fonctions logistiques entre 

opérateurs sur le site.  

Concernant les économies attendues suite à ces réformes, alors 
que la Cour estime qu'elles ont conduit à des surcoûts, je souhaite 

nuancer ce constat. Tout d'abord, l’augmentation des subventions pour 
charges de service public (SCSP) relevée par la Cour prend en compte la 

SCSP versée à l'ASP par le ministère chargé de l’emploi pour le 

financement de ses missions, dont la volumétrie a été en forte 
augmentation sur la période. Aussi, il convient de souligner que le 

montant total des SCSP versées par le MAAF à ces trois organismes 
payeurs a diminué de 1,19 % entre 2010 et 2014 pour passer de 201 

millions d'euros à 198,6 millions d'euros, conduisant à une maîtrise des 

dépenses au cours de cette période de fusion. 

S'agissant de la gestion des ressources humaines et de la maîtrise 

de la masse salariale, si la Cour souligne la forte baisse des effectifs, 

l'absence de corrélation entre baisse des effectifs et de la masse salariale 
doit être relativisée : 

- la possibilité offerte aux personnels concernés au sein de ces 
établissements d’intégrer les corps des fonctionnaires du MAAF a 

été un choix stratégique, dont les objectifs étaient notamment 

d’ouvrir le champ des mobilités pour les agents impactés par la 
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rationalisation de leurs missions telle que recherchée avec la 

restructuration et permettre des ajustements structurels facilités sur 
le long terme. Si cela a conduit à une augmentation de masse 

salariale, le surcoût résulte, notamment, d'un nombre plus important 

qu'attendu de titularisations, mais également de l'application de 

dispositions interministérielles (prime de fonctions et de résultats 

(PFR), grilles indiciaires des catégories B, prime spéciale 

d'installation, augmentation du taux de compte d'affectation spéciale 
« pension » notamment). Aussi, si l’ouverture à la fonctionnarisation 

a eu pour conséquence un accroissement de la masse salariale entre 
2010 et 2013 pour FAM, il convient de souligner que pour cet 

établissement, la masse salariale est en diminution de 1,1 % entre 

2013 et 2014, diminution qui devrait être confirmée en 2015 ; 

- pour autant, comme le souligne la Cour, des fortes baisses d'effectifs 

ont été constatées au cours de la période. Ces baisses d'effectifs 
n'ont été permises que grâce à la rationalisation des missions en lien 

avec les réformes. Elles se poursuivent et permettront des gains de 

masse salariale sur le moyen et long terme.  

Concernant la politique indemnitaire, le MAAF a entamé dès 2012 

un chantier de convergence indemnitaire lors de la mise en place de la 

PFR. Pour autant, la diversité des régimes préexistants et l'obligation 
d'assurer un maintien des primes, ont rendu nécessaires des adaptations. 

En ce qui concerne la prime spéciale, le MAAF procède actuellement à 
une révision du dispositif réglementaire, afin de disposer d'un cadre 

juridique consolidé et permettant une harmonisation des pratiques, 

soumis à la validation interministérielle. Par ailleurs, dans le cadre des 
travaux sur la professionnalisation de l'exercice de la tutelle des 

opérateurs, le MAAF a engagé une réflexion sur un renforcement du 
pilotage de la masse salariale, notamment à travers un meilleur 

encadrement de la politique indemnitaire, en essayant de concilier 

maîtrise de la masse salariale et harmonisation à terme de cette 

politique. Le passage au régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel, 

constitue, à ce titre, une opportunité pour renforcer ce pilotage. Le 
renforcement du pilotage de la masse salariale fait en effet partie des 

mesures du plan d’actions élaboré par le ministère en application de la 
circulaire du Premier ministre n° 5798/SG en date du 23 juin 2015 

relative au pilotage des opérateurs et autres organismes publics contrôlés 

par l’État. Il implique une articulation encore plus étroite avec les 
orientations de cadrage émises par la Commission interministérielle 

d'audit des salaires du secteur public (CIASSP). 
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Je souhaite apporter des précisions s'agissant de l'apurement 
communautaire. L’importance de la correction financière communautaire 

d’un peu plus d’un milliard d’euros notifiée en janvier 2015 est liée au 
nombre d’exercices budgétaires communautaires considérés (2008-2012) 

et résulte de décisions prises avant 2012. Il s’agit pour une part de 

constats relatifs aux règles d'application des droits à paiement unique. 
Pour ces dispositifs, tout comme pour la conditionnalité, les actions 

correctrices nécessaires ont été mises en place dès 2014, afin qu'aucune 
correction financière nouvelle ne puisse être imputée au titre des années 

futures. Par ailleurs, certaines corrections concernent les modalités 

techniques d’application des dispositions communautaires en termes de 
contrôles des surfaces agricoles, en particulier au regard de 

l’insuffisance du registre parcellaire graphique. Le MAAF, en 

coordination avec l’ASP, a mis en œuvre depuis 2014 un plan d’action 
ambitieux, afin de répondre à la fois aux constats de la commission 

européenne et faire évoluer les procédures et systèmes de gestion et de 
contrôle dans l'objectif de clore les difficultés sur ce volet. 

Je souhaite également préciser qu'initialement, la correction 

prévue atteignait 3,5 milliards d’euros, mais le travail mené avec la 

Commission européenne a permis de la ramener à un peu plus d’un 

milliard euros. La part de la correction relative aux aides surfaces, près 

de 700 millions d’euros, doit être rapportée au montant total des aides 
perçues par la France sur ces cinq années au titre de ces aides, environ 

35 milliards d’euros, soit un taux de correction forfaitaire de 2 %. Ce 
niveau de taux de correction sur les aides relatives aux surfaces situe la 

France dans le groupe des États membres de l'Union européenne aux 

plus faibles taux de correction sur ce grief. 

S'agissant des perspectives d'évolution des missions des différents 

établissements publics, je souhaite relever les points suivants. La nouvelle 
organisation mise en place depuis 2009 autour de l'ASP, FAM, 

l'ODÉADOM (et l'Office du développement agricole et rural de la Corse) 

a permis de clarifier les rôles tout en mutualisant les compétences. 

S’agissant de l'ODÉADOM, les économies qui résulteraient du transfert 

des missions de l’Office vers l’ASP ou FAM ne sont pas démontrées, 

l’essentiel des missions support ayant déjà été mutualisées. En revanche, 
la perte de poids politique et de lisibilité du soutien spécifique à 

l’agriculture ultramarine, qui résulterait de ce transfert des missions, 
apparaît importante et immédiate, et de nature à contrarier le 

développement de l’agriculture ultramarine à court terme. 

Les résultats atteints par l'ASP en matière de coûts de gestion 
rapportés au montant d'aides publiques payées confirment la pertinence 
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du modèle adopté visant à mutualiser des savoir-faire en matière de 

gestion d'aides publiques. Dans le cadre de son contrat d’objectifs et de 
performance (COP) pour la période 2015-2017, l’ASP s’attache à 

poursuivre l'amélioration de l'efficience de l'établissement et la 

sécurisation des procédures européennes. Cette nouvelle période est, 

d’ores et déjà, marquée par une évolution forte du contexte de l’ASP, du 

fait des réformes importantes qui impactent son activité : mise en œuvre 

de la nouvelle politique agricole commune dans un effort sans précédent 
de sécurisation des dépenses agricoles, transfert de l’autorité de gestion 

du Fonds européen agricole pour le développement rural aux régions 
dans le contexte de la réforme territoriale, évolution des autres fonds 

européens, modernisation de l’action publique notamment. Je partage 

l'objectif de la Cour visant à améliorer l'efficacité de l'organisation et 
une meilleure synergie avec les autres intervenants publics (services de 

l'État et établissements publics) au travers d'une meilleure intégration de 
la chaine de gestion des aides européennes destinées aux exploitations 

agricoles. 

FAM, grâce aux conseils spécialisés visant à nourrir les échanges 

entre les pouvoirs publics et les acteurs des filières, constitue le lieu 

d’information, de réflexion, d’arbitrage et de gestion pour ces dernières. 

S’agissant de la mise en œuvre des dispositifs nationaux et 
communautaires de soutien, techniques et financiers, l’établissement gère 

essentiellement les outils communautaires de régulation des marchés. Son 
COP pour la période 2015-2017 trace les objectifs visant à renforcer la 

valeur ajoutée par l’établissement sur ses trois grandes missions : 

l’expertise économique, l’animation du débat d’orientation au sein des 
filières, et la mise en œuvre d’outils concrets d’accompagnement des 

projets économiques de ces filières. Dès septembre 2013, j’ai demandé 
aux représentants des filières de se livrer à un exercice prospectif en vue 

de définir leurs objectifs stratégiques à horizon 2025. Ces stratégies ont 

également alimenté les discussions menées au Parlement sur la loi 
d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt adoptée en octobre 

2014, ainsi que la définition du plan pour la compétitivité et l'adaptation 

des exploitations agricoles. 

Sur la question des aides d’urgence, à l'exception des mesures 

d’allègement des charges sociales qui relèvent du MAAF et de la gestion 
des aléas climatiques qui dépend de l’ASP, FAM est l’opérateur désigné 

pour la mise en œuvre des outils de gestion de crise. Ainsi sur les 

principaux dispositifs, en particulier en 2015 pour la mise en œuvre du 
plan de soutien à l’élevage (PSE) français, l’établissement traite les 

dossiers des agriculteurs en difficultés.  
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Concernant le développement des approches interfilières, je tiens à 
souligner que j’ai décidé de confier à FAM la mise en œuvre d’une partie 

des crédits des programmes d’investissement d’avenir et du compte 
d’affectation spéciale développement agricole et rural. En effet, cette 

évolution de la structuration du budget de FAM permet d'aller plus loin 

dans le développement des approches transfilières, avec la mise en œuvre 
de dispositifs transversaux. Dans le cadre des réflexions stratégiques sur 

l’avenir des filières agricoles à l’horizon 2025, au-delà des 
problématiques propres à chacune des filières, les travaux ont permis 

d’arrêter six grandes priorités transversales partagées, notamment 

autour de la volatilité des marchés, l'export, l'innovation, la performance 
environnementale, etc.  

S’agissant du partage entre FAM et les interprofessions, la loi 

d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt a renforcé la 
légitimité de ces dernières pour prendre, au bénéfice de la filière, des 

décisions collectives s’imposant à tous, à travers notamment de nouveaux 
critères de représentativité. Dans ce nouveau cadre juridique, je me suis 

engagé à promouvoir un dialogue et une concertation à caractère plus 

stratégique avec les interprofessions. Il s’agit, notamment, de renforcer 

la connaissance mutuelle et les comparaisons entre filières sur les actions 

et méthodes, notamment en matière d’organisation économique, de 

négociation, de promotion et de communication. Dès lors qu’il existe des 
domaines de compétence croisée avec les interprofessions, FAM 

intervient de manière concertée, en apportant éventuellement des 
cofinancements, l’établissement s'efforçant naturellement de rationaliser 

ces interventions. 

Ainsi, depuis 2015 le financement des actions de promotion (hors 
promotion de crise, s’agissant, notamment, du PSE français) relève, 

désormais, de la compétence des interprofessions, qu’il s’agisse d’un 
financement par une cotisation volontaire obligatoire ou d’un soutien 

financier au niveau communautaire. 

Les constats et préconisations de la Cour sur la vision stratégique 

de l'ASP sont partagés par le MAAF et se traduisent au sein du cadre 

stratégique fixé dans le nouveau COP pour la période 2015-2017. Ainsi, 

si le contrat réaffirme le positionnement actuel de l’ASP, à savoir la 
double vocation d’organisme payeur européen et d’opérateur pour de 

multiples donneurs d’ordre nationaux, il vise à valoriser le cœur de 
métier de gestion et paiement des aides. Ainsi, l'opportunité de recourir à 

l'ASP pour une prestation nouvelle pour le compte de l'État devra 

s'apprécier en fonction, d'une part, de la valeur ajoutée qu'apporterait 
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l'ASP et, d'autre part, de la capacité du donneur d'ordre à financer à coût 

complet cette nouvelle mission. 

L’ASP a, par ailleurs, entrepris un travail de révision de ses prix 

pour proposer des tarifs permettant de s'assurer de la pleine adéquation 

entre le prix fixé et les coûts complets exposés par l’établissement, y 
compris les investissements informatiques. Cela s'accompagne d'un 

travail visant à faire baisser progressivement les coûts de production sur 

les prestations aujourd'hui déficitaires. Il est prévu que la nouvelle 
tarification soit introduite progressivement à chaque renouvellement de 

convention ou à la signature de tout nouveau marché public ou 
convention. Ces renouvellements constitueront une occasion pour l'ASP 

de présenter aux donneurs d'ordre une analyse précise de la performance 

des services réalisés pour leur compte et de proposer, le cas échéant, des 
pistes d'amélioration qui reposeront sur l'expérience accumulée de 

l'établissement dans l'ingénierie de dispositifs publics et sur l'analyse 
croisée de dispositifs similaires pour un même donneur d'ordre ou entre 

donneurs d'ordres. 

Enfin, s'agissant de l'adéquation entre les emplois et les missions, 

il convient de noter que la spécificité de l’ASP, du fait de la variété de ses 

missions, induit un besoin de réactivité dans un délai très bref, qui justifie 

le recours à des contrats à durée déterminée. Une attention sera portée 
entre missions et types de contrats, l’ASP mettant en place un dispositif 

de suivi visant à optimiser le travail réalisé au sein de chaque délégation 
régionale. À ce titre, se poursuit le développement de la dématérialisation 

qui permet, d’une part, de ne pas ancrer des pans d’activité sur des 

territoires et, d’autre part, de ne pas déplacer l’activité. 
 

RÉPONSE DE LA MINISTRE DES OUTRE-MER 

Les éléments contenus dans l’insertion confortent mon 

appréciation positive de l’exercice par l’ODÉADOM de ses missions.  

En matière de gouvernance territoriale, le souci exprimé par la 
Cour de prévenir la « dispersion géographique de certains services » est 

ainsi réalisé par l’ODÉADOM, dont les effectifs sont restés limités et 
concentrés sur le seul site de l’Arborial à Montreuil. 

La Cour souligne parallèlement la nécessité d’une évolution de 

l’organisation territoriale des organismes payeurs. À ce titre, le nouveau 
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directeur de l’ODÉADOM a recueilli l’avis et l’accord des Préfets des 
régions d’outre-mer sur leur désignation comme délégués territoriaux de 

l’ODÉADOM. Cette évolution permettra une plus grande 
complémentarité entre l’ODÉADOM et les services déconcentrés du 

ministère de l’agriculture dans l’instruction des dossiers. 

En matière de bonne gestion des deniers publics, l’impératif 
souligné par la Cour d’une rationalisation des dépenses de 

fonctionnement constitue un objectif partagé avec les tutelles de 
l’ODÉADOM. Comme le rappelle la Cour, le bail de l’ODÉADOM a été 

renégocié, permettant une diminution du loyer. Le nouveau Directeur a 

également procédé à une réorganisation des locaux (regroupement sur un 
étage, réduction de la taille du bureau du directeur et création d’une 

grande salle de réunion). 

Enfin, en ce qui concerne l’exercice par l’ODÉADOM de ses 
missions, tout en rappelant le risque que des applications informatiques 

obsolescentes constituent « en termes de fiabilité et d’exhaustivité du 
paiement des aides », la Cour a pu constater que l’ODÉADOM ne 

subissait aucun refus d’apurement et que le taux de réalisation des 

paiements était excellent. Cela souligne le sérieux avec lequel 
l’ODÉADOM assure l’instruction des dossiers et le paiement des aides. 

De même, conformément à la recommandation de la Cour sur le 

développement de la fonction d’étude et d’évaluation des politiques 
agricoles, le nouveau directeur de l’ODÉADOM souhaite restructurer 

deux services dans un secrétariat général renforcé afin de mutualiser les 
fonctions support – professionnalisation de la commande publique 

notamment – et de renforcer la fonction stratégique et prospective de 

l’Office. 

Sur ce dernier point, le rôle des conseils d’administration et des 

comités sectoriels de l’ODÉADOM comme lieux d’échanges sur les 
expériences ultramarines interfilières et interdépartementales, comme 

ceux que préconise la Cour, doit être souligné. 

Par ailleurs, la Cour appelle de ses vœux un exercice réel par les 
tutelles de leur mission. Un contrat d’objectifs et de performance a ainsi 

été signé par les deux ministres de tutelle le 25 février dernier. La 

ministre des outre-mer a rencontré le nouveau directeur de l’ODÉADOM 
à sa prise de fonction. Une lettre de mission lui a été confiée. Une lettre 

d’objectifs annuelle lui sera adressée, la première l’ayant été dès cette 
année. Le cabinet de la ministre des outre-mer a assisté comme 

observateur, puisqu’il n’en est pas membre de droit, au dernier conseil 

d’administration de l’Office les 17 et 18 novembre derniers. Il a à cette 
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occasion appelé l’attention des administrateurs et personnels de l’Office 

à mettre en œuvre les préconisations de la Cour aux fins d’une 
pérennisation de celui-ci. 

Au-delà de ces éléments, les conclusions de la Cour rappellent 

l’importance des coûts résultant de tout processus de restructuration, 
qu’il s’agisse d’organismes privés ou publics. La difficulté à trouver une 

cohérence pour un organisme ayant de très nombreux donneurs d’ordre 

et les refus d’apurement qu’aurait induits le regroupement des 
organismes payeurs plaident davantage pour une rationalisation des 

procédures que pour celle des structures. 

De ce point de vue, en dépit du « très faible montant des aides 

payées directement par l’ODÉADOM », les ratios d’efficience calculés à 

partir des données figurant dans le rapport de la Cour démontrent 
l’efficience de l’Office : 299 M€/an pour 40 ETP-T, soit 7,47 M€/ETP-T 

alors même que l’ODÉADOM verse des aides complexes, nécessitant une 
instruction détaillée, et non des aides de masse. Les marges d’économies 

d’échelle sont donc limitées.  

Au final, la preuve des économies de gestion permises par une 
suppression de l'ODÉADOM au regard du coût de cette restructuration 

reste à construire. 

Le ministère des outre-mer considère au contraire que la 
disparition de l’ODÉADOM constituerait une perte d’expertise 

irremplaçable. En effet, la plupart des aides agricoles versées dans les 
outre-mer soutiennent des productions inexistantes en métropole. Les 

dispositifs d’aide sont donc spécifiques à l’outre-mer. Leurs contours 

peuvent varier d’un département à l’autre. Les conditions de production 
agricole à Mayotte sont naturellement différentes de celles de la Réunion, 

de la Guyane ou des Antilles. La connaissance des spécificités de ceux-ci 
et des réseaux d’acteurs locaux facilite tant l’instruction des dossiers que 

l’appréciation des situations individuelles et le traitement des situations 

d’exception climatique fréquentes dans les outre-mer. Cette relation de 
confiance relative facilite par ailleurs l’exécution des plans de contrôle 

de l’Office. 

Le paiement d’aides couplées intervenant en cofinancement de 
crédits communautaires et dont l’instruction est simple a en revanche 

déjà été largement déléguée.  

L’expérience quotidienne de ce ministère avec d’autres 

organismes payeurs atteste la bonne volonté et la loyauté de ces derniers. 

Elle prouve également que la dilution du paiement et, a fortiori, de 
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l’instruction d’aides agricoles destinées aux outre-mer dans un 
organisme à vocation nationale affaiblit considérablement la prise en 

compte des outre-mer et la disponibilité à développer cette expertise. La 
persistance du décalage du calendrier de versement des primes animales 

en métropole et dans les outre-mer est l’une des nombreuses illustrations 

de cet inévitable biais. Les doutes exprimés par FranceAgriMer sur sa 
vocation à assurer le versement des aides aux pêcheurs ultramarins 

confortent ce jugement. Inversement, les crédits d’intervention nationaux 
de l’ODÉADOM, pour lesquels l’Office est ordonnateur, permettent de 

soutenir des projets agricoles structurants dans les outre-mer en 

mobilisant l’effet de levier des fonds du FEADER. Cette fonction ne 
pourrait être exercée sans expertise sur les économies agricoles des 

outre-mer. 

De ce point de vue, le maintien au sein de l’ODÉADOM d’une 
fonction de paiement enrichit la finesse de jugement d’agents chargés à 

la fois de l’instruction et du paiement. 

Si la séparation fonctionnelle, préconisée par la Cour, des rôles 

entre organismes instructeurs et organismes de paiement comporte 

naturellement des avantages, ceux d’une logique matricielle autour d’un 
projet – les outre-mer en l’espèce – ne sont pas à sous-estimer, dès lors 

qu’un travail sur la gouvernance de l’Office et ses procédures internes 

est effectué. En tant que ministre des outre-mer, je suis prête à lui 
apporter mon concours. 
 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL DE 

L’AGENCE DE SERVICES ET DE PAIEMENTS (ASP) 

Toutes les actions actuellement menées ont pour objectif de 

restaurer l’équilibre financier de toutes les activités de l’ASP à travers 

une clarification de l’affectation des ressources, une reconstitution des 
marges visant à l’équilibre, une amélioration de la productivité et de la 

compétitivité de l’Agence, la réalisation d’un plan d’économies tant au 
niveau de la politique d’achat que des modalités de fonctionnement de 

l’établissement, et une gestion optimisée du parc immobilier. 

Ainsi l'ASP vise à se doter d'une tarification de ses prestations 
lisible et compréhensible par les donneurs d'ordre, et qui puisse faire 

l'objet d'une validation par les tutelles pour lui conférer un caractère 

incontestable. Par ailleurs, il est impératif que l’ASP couvre l’intégralité 
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de ses coûts lors de la prise en charge d’un nouveau dispositif (de la 

phase d’étude jusqu’au pilotage récurrent). À ce titre, une mission 
d'assistance à la refonte de la tarification est en cours. Ces travaux 

intègrent le fait que l’ASP aborde le défi de son virage numérique : 

l’Agence doit assumer une phase de transition impliquant un niveau 

d’investissement informatique élevé en vue de la dématérialisation de la 

gestion et des échanges. Cette transition pèse sur la structure des coûts 

de l’Agence, alors même que la charge de travail facturable diminue et 
que l’ASP dispose de charges fixes importantes.  

La capacité à financer durablement ses investissements 
informatiques est vitale pour l’établissement. Cela constitue le « cœur de 

métier » de l’ASP. En effet, ce qui fait sa force, c’est sa capacité à 

investir massivement dans des systèmes d’information robustes, fiables et 
sécurisés.  

L’établissement a ces dernières années financé une grande partie 
de ses investissements sur ses fonds propres, accumulés par des produits 

financiers de montants élevés qui découlaient du placement de sa 

trésorerie (crédits d’intervention) et s’élevaient à 35 M€ en 2008. Ce 

fonds de roulement (FDR) s’est élevé jusqu’à 50 M€ en 2010, et a décliné 

en moyenne de 10 M€ par an depuis. Or depuis 2010, les revenus tirés 

des placements financiers se sont progressivement taris du fait, dans un 
premier temps, de la baisse des taux et, dans un deuxième temps, de 

l’interdiction qui lui a été faite de percevoir des produits financiers. Un 
mode de financement nouveau des investissements de l’établissement doit 

donc être mis en œuvre afin de pérenniser sa puissance et son agilité 

informatique, vitale pour ses missions. 

Ce changement devra s’accompagner d’une politique RH 

ambitieuse et à l’écoute de tous les agents et s’orienter vers une politique 
de gestion des ressources humaines capable de conduire une analyse de 

l’adéquation entre les ressources, les compétences et les missions. Il 

devra également permettre un pilotage amélioré de la masse salariale de 

l’ASP. Le renforcement en cours de la professionnalisation de l’équipe 

dédiée à l’accompagnement individuel ou collectif que ce soit en termes 

de recherche de poste ou de réorientation, et de recherche de mobilité 
sera un atout. Ces démarches s’accompagneront d’un travail approfondi 

sur d’autres grands projets RH tels que la gestion prévisionnelle des 
effectifs et des compétences, l’accueil d’un plus grand nombre de 

travailleurs reconnus handicapés, la mise en œuvre d’un plan de 

prévention des risques psycho-sociaux, l’égalité hommes femmes, ainsi 
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qu’une réflexion stratégique sur l’accueil des jeunes agents au sein de 
l’établissement.  

Ces travaux ont vocation à être largement échangés avec les 
tutelles, à nourrir le plan stratégique de l’établissement pour les 5 

prochaines années et à fixer un cadre rassurant et compétitif pour 

l’ensemble des donneurs d’ordres.  

Les travaux d’harmonisation liés à la fusion et à la 

fonctionnarisation étant terminés l’établissement s’est donné comme 
objectif de maitriser sa masse salariale dans les prochaines années en 

rajeunissant les agents recrutés, et s’intégrant dans les travaux 

d’harmonisation des régimes indemnitaires au sein du MAAF.  

Un travail d’inventorisation et d’échanges mené par le Secrétariat 

général du MAAF est actuellement en cours et devrait permettre à la fois 

d’harmoniser les régimes indemnitaires permettant de favoriser les 
mobilités entre établissements. 
 

RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’ÉTABLISSEMENT 

NATIONAL DES PRODUITS DE L’AGRICULTURE ET DE LA MER 

(FRANCEAGRIMER) 

L’établissement souhaite rappeler que son rôle ne se borne pas à 

l’octroi d’aides agricoles et que le poids des effectifs consacrés à cette 
activité ne peut occulter le fait que FranceAgrimer joue, pour le compte 

de ses tutelles et de ses partenaires, un rôle essentiel de production de 

données et d’analyses économiques sur les filières agricoles et 
alimentaires, et constitue un lieu unique de débat et d’orientation pour 

celles-ci, réunissant à cette fin les différents acteurs professionnels mais 
aussi les collectivités territoriales (régions) et  l’État. Ce sont ces deux 

fonctions de connaissance et d’orientation, qui ont au cours des dernières 

années suscité une attention très soutenue de la part de l’État, afin de 
mieux éclairer les choix de politique publique en agriculture.  

La Cour rappelle l’adaptation de l’organisation de l’établissement 
à ses missions. S’agissant du réseau territorial de FranceAgrimer, la 

Cour estime, sans apporter d’éléments probants, que « le fait que les 

agents de FranceAgrimer ne travaillent pas toujours dans les locaux des 
DRAAF rend délicats (…) dans certains cas leur pilotage par le siège ».  

 

Rapport public annuel 2016 – février 2016 

Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

 

 
COUR DES COMPTES 

 
 
 

 

432 

L’établissement rappelle que FranceAgrimer assure un certain 

nombre de fonctions pour le compte de l’ODÉADOM et de l’ASP, et plus 
généralement pour les autres établissements et services du MAAF 

occupant les locaux du siège de l’établissement à Montreuil. Il en est 

ainsi de la restauration collective, des services de courriers et de 

reprographie, de l’accueil, de l’archivage, de la logistique, des réseaux 

informatiques, de l’assistance utilisateur informatique de premier niveau 

et de la médecine de prévention. Des évolutions sont en cours (avec 
l’INAO : observatoire des produits sous signes de qualité, projet de 

documentation partagée...). FranceAgrimer estime comme la Cour que 
cette mutualisation pourrait être étendue et renforcée, et continuera à y 

contribuer. 

Concernant les dépenses de fonctionnement, la Cour observe que 
l’établissement a diminué ses frais de déplacement pour la partie imputée 

sur budget de fonctionnement, mais augmenté ceux imputés sur le budget 
d’intervention. L’établissement rappelle que cette hausse s’explique par 

l’accroissement de l’activité d’appui aux exportations de l’établissement. 

Les conditions de remboursement (recours admis aux frais réels) sont 

conformes à la réglementation et s’inscrivent dans un cadre validé par le 

conseil d’administration. L’établissement estime ce surcoût annuel par 

rapport à l’application systématique des forfaits à 4 000 € environ.  

La Cour recommande d’envisager le versement des aides agricoles 

communautaires par un organisme unique. L’établissement rappelle que 
le terme « aides communautaires » recouvre des dispositifs très divers et 

que, si les montants d’aide versés par l’établissement ont effectivement 

baissé, le nombre de dispositifs gérés par FranceAgrimer reste 
sensiblement le même : la baisse s’explique principalement par le fait que 

certaines aides ne sont plus versées que pour faire face à une crise (par 
exemple aides à l’exportation), alors qu’elles étaient auparavant 

accessibles de manière pérenne. L’établissement, conformément à 

l’arbitrage rendu au moment de sa création, a en charge les aides 

économiques ciblées, communautaires et nationales, qui n’ont pas le 

caractère d’aides de masse, et font souvent appel à l’expertise 

économique de l’établissement à leur déclenchement et en gestion. Il y a 
donc une réelle logique, toujours actuelle, à maintenir un lien organique 

et cohérent entre cette expertise sur les filières et les entreprises d’une 
part, la gestion de ce type d’aide d’autre part, y compris s’agissant des 

aides de crise.  

La Cour appelle à clarifier le rôle respectif de l’État et des 
interprofessions agricoles. L’établissement souhaite rappeler ici que la 
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raison d’être de FranceAgrimer n’est pas, contrairement à l’affirmation 
de la Cour, « le développement de politiques interfilières », mais 

d’enrichir les politiques de filière en plaçant l’action des offices 
préexistants dans un même cadre et sous une même autorité, marqué par 

l’existence d’un conseil d’administration représentant, notamment, 

l’ensemble des filières. Le fondement de l’existence de l’établissement 
demeure l’organisation en filières, qui constituent, avant comme après la 

création de l’établissement, l’échelon pertinent pour aborder un grand 
nombre des enjeux auxquels les agriculteurs et entreprises 

agroalimentaires sont confrontés. Pour autant, et sur ce point 

FranceAgrimer converge avec la Cour, il existe des sujets communs aux 
différentes filières que l’établissement se doit de traiter. Cette évolution 

est engagée ; elle ne se traduit pas seulement par la création de groupes 

de travail et de comités, dont par ailleurs la Cour critique le nombre, 
mais également par une évolution progressive des travaux conduits au 

sein de chaque instance. En 2015, 14 % des études conduites par 
l’établissement sont multifilières. D’autres exemples d’approche 

commune à plusieurs filières peuvent être donnés. L’établissement assure 

ainsi le fonctionnement de l’observatoire de la formation des prix et des 

marges (OFPM), et de l’observatoire national des ressources en 

biomasse qui sont par essence multifilières. Enfin, plus des trois quarts 

des aides nationales sont aujourd’hui octroyés selon des modalités 
communes à toutes les filières : c’est le cas, totalement et de longue date, 

en matière d’aide à l’expérimentation et à l’assistance technique, c’est 
aussi le cas depuis 2015 des aides à l’innovation relevant du programme 

des investissements d’avenir (PIA). 

FranceAgrimer s’attache à bien articuler ses actions avec celle 
des interprofessions. L’établissement dispose d’une compétence générale, 

sur des sujets qui peuvent en effet être partiellement pris en charge, selon 
des modalités très diverses, par des organismes privés 

interprofessionnels, dont il doit être rappelé que la création, le champ des 

missions et les ressources sont laissées à l’initiative exclusive de leurs 
fondateurs. De ce fait, toutes les filières ne disposent pas d’une 

interprofession, et toutes les interprofessions ne sont pas actives dans 

tous les domaines cités par la Cour, de « la connaissance de l’offre et de 
la demande, la promotion, l’expérimentation ». Il est demandé à 

l’établissement d’offrir, au bénéfice de toutes les filières, sans 
considération de taille, de richesse ou de degré d’organisation, un 

ensemble de services qui recouvre, notamment, les thèmes cités par la 

Cour. Lorsque des interprofessions existent, FranceAgrimer entretient un 
dialogue étroit avec elles afin de dégager des orientations stratégiques 

partagées. L’établissement veille à la cohérence et à la complémentarité 
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des actions (par exemple dans le domaine de la connaissance de l’offre et 

de la demande) ; des actions communes sont parfois mises en place au 
bénéfice des deux organisations (cofinancement de l’achat de données de 

panel de consommation par exemple). Les subventions aux 

interprofessions sont le reflet de l’importance de l’action de ces 

organismes, qui concourent à l’objectif de structuration des filières, au 

regard des objectifs de politique publique assignés à l’établissement.  
 

RÉPONSE DU DIRECTEUR DE L’OFFICE DE DÉVELOPPEMENT 

DE L’ÉCONOMIE AGRICOLE D’OUTRE-MER (ODÉADOM) 

La Cour des comptes s’appuie sur un certain nombre de constats 

pour proposer un seul organisme payeur des aides communautaires à 
l’agriculture et à la pêche. 

Pour l’ODÉADOM, les constats reposent sur son système 

d’information, ses coûts de fonctionnement et les délégations opérées par 
l’Établissement. 

Concernant les systèmes d’information qui justifieraient le 

rapprochement, l’Office reconnait qu’ils sont relativement anciens. 
Néanmoins, tous les outils intègrent les changements règlementaires 

fréquents, même si le temps de développement et de traitement des 
systèmes d’information (même les plus performants) est réduit. Les 

modifications annuelles du programme communautaire POSEI, 

programme très complexe, nécessitent un dispositif informatique adapté 
et bien spécifique. Les paiements ont été assurés sans discontinuité et les 

refus d’apurement sont quasi inexistants sur la période considérée. 

Des voies de convergence avec les SI des autres établissements 

(FAM et ASP) ont également été à l’étude. Les premiers éléments du 

diagnostic montrent que le rapprochement devra être analysé au regard 
de la différence de taille des établissements (ASP = 2 050 agents et un 

budget de 19,1 milliards d’euros - hors préfinancement des aides 

communautaires, gestion d’aides de masse)  et, d’autre part, à 
l’importance des coûts potentiels d’infogérance auxquels viendraient 

s’ajouter les coûts de paramétrage, de support et de formation.  

Le diagnostic préalable du Système d’information de 

l’ODÉADOM fait valoir que les aides sont instruites, les données 

produites sont fiables et les délais de production sont respectés. Les 
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applications fonctionnent même si elles doivent être améliorées. 
L’environnement Access reste certainement un facteur de risque, mais 

l’utilisation d’autres systèmes plus conventionnels « prêts à porter » et 
donc moins adaptés aux besoins très spécifiques de l’office nécessiterait 

des développements « sur mesure ». 

La mutualisation avec FranceAgriMer et l’ASP sur les aspects de 
l’applicatif  OSIRIS a fait l’objet d’une étude approfondie. Il existe de 

réelles forces à l'appui sur Osiris, mais également des freins : la lourdeur 
du dispositif et les difficultés rencontrées avec le sous-traitant limite la 

faisabilité d'une telle mutualisation pour 2016 voire 2017, en dépit de 

l'évident intérêt d'image qu'apporterait une telle mutualisation  
inter-opérateur. 

D’ores et déjà, les orientations retenues par le comité de pilotage 

du schéma directeur des systèmes d’information de l’ODÉADOM a 
conduit au principe de téléprocédure applicable à la majeure partie des 

aides gérées par l’office, sur le modèle de celle de CALAO servant à 
gérer le RSA et donnant toute satisfaction. 

Concernant les coûts de fonctionnement, l’ODÉADOM apporte les 

éléments suivants : 

- sur l’augmentation des effectifs et de la masse salariale : la légère 

progression des effectifs concerne surtout les recrutements des CDD 

de 2 ou 3 mois pour payer les dossiers communautaires dans les 
délais. L’augmentation est bien ponctuelle. En opposition, le plafond 

d’emploi diminuait d’un ETP dès 2013, à comparer avec la 
multiplication par 4 ou 5 des crédits nationaux dès 2010 et des 

conséquences en termes de surcroît de travail importantes, et d’autre 

part, à la mobilisation de moyens importants afin d’accompagner le 
passage de Mayotte de collectivité d’outre-mer à département. Ces 

évolutions ont pesé considérablement sur l’activité de l’Office qui 
s’est néanmoins acquitté de ses missions. L’augmentation des 

charges de personnel concerne, en quasi-totalité, le coût 

d’intégration dans la fonction publique des agents. Par ailleurs, 
l’office vient de prendre la décision de fusionner au sein du 

secrétariat général toutes les fonctions transversales de l’Office, 

conformément aux recommandations de la Cour ; 

- sur le conseil d’administration décentralisé : il s’agit de la 

principale instance de l’Office dont le coût moyen d’organisation a 
tout même diminué entre 2009 et 2014. Néanmoins, au-delà de 

l’aspect financier, l’Office maintient qu’une instance délocalisée 

reste un lieu d’échanges sur le terrain entre professionnels sur des 
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pratiques souvent opposées et qui ont justifié la mise en place d’une 

politique agricole spécifique aux régions ultrapériphériques. C’est 
aussi l’occasion de contacts avec les acteurs locaux, de comprendre 

les problématiques de terrain, les réalités et les demandes formulées 

qu’un dossier technique et des ratios économiques ne traduisent que 

partiellement. Néanmoins, l’Office s’est engagé dans une réflexion 

qui prendrait en compte la délocalisation, non pas du conseil 

d’administration, mais d’un comité sectoriel et qui représenterait 
ainsi une économie importante ; 

- sur les autres dépenses de fonctionnement, un meilleur taux 
d’occupation des locaux ont conduit à la possibilité de libérer en fin 

d’année 45 m2 de bureaux conduisant à une économie annuelle de 

30 K€, tout en dégageant une salle de réunion de visioconférence 
spécifique. Enfin, il vient d’être testé avec succès la tenue d’un 

comité sectoriel en audioconférence, ce qui va permettre de 
mobiliser en tant que de besoin cette instance sans coût de 

fonctionnement supplémentaire. 

Concernant les aides versées par l’Office : 

La Cour fait part du très faible montant des aides versées 

directement par l’ODÉADOM pour s’interroger sur son maintien comme 

organisme payeur des aides communautaires. Les délégations 
mentionnées dans le rapport relatives à l’ASP et FranceAgriMer ne 

concernent pas la gestion des aides en conséquence de la petite taille de 
l’établissement, mais un problème de compétence en ce qui concerne 

FranceAgriMer pour la pêche et une délégation d’une partie des 

contrôles à l’ASP pour les aides directes « banane » et « transport de la 
canne » et non une délégation des paiements. Pour 2015, l’office a repris 

en interne la totalité des contrôles banane et le fera en 2016 pour la 
canne, engendrant au passage une économie annuelle de 60 K€. 

En considérant les aides communautaires payées par 

l’ODÉADOM en 2014, la totalité des crédits gérés et payés est ainsi 
portée à plus de 300 M€, soit un ratio de près de 8 M€ par personne (sur 

un effectif de 39 personnes), un des meilleurs ratios de tous les offices 

d’intervention gestionnaires d’aides.  

Par ailleurs, considérant l’absence d’implantation territoriale, une 

réflexion est déjà initiée avec les tutelles et les DAAF pour analyser la 
possibilité que les préfets deviennent les délégués territoriaux de l’Office 

et les DAAF ses services territoriaux. Cette nouvelle organisation 

renforcera la présence de proximité de l’Office, permettra une 
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rationalisation des moyens entre les DAAF et ceux de l’Office ainsi qu’un 
meilleur pilotage. En outre, elle permettra à l’État de parler que d’une 

seule voix vis-à-vis des nouvelles autorités de gestion du Feader 
(collectivités locales), notamment dans le cadre des futurs COSDA 

(comités d’orientation stratégiques départementaux de l’agriculture). 

Cette organisation sera enfin homogène avec celle retenue pour 
FranceAgriMer à sa création en 2009. 

Au total, ces évolutions concernant la gouvernance et 
l’organisation vont ainsi dans le sens demandé par la Cour d’une 

recherche d’une plus grande mutualisation/rationalisation des moyens et 

devraient à nouveau s’orienter vers une économie de près de 10 % du 
budget de fonctionnement sur les trois prochaines années. 

Au-delà d’être un organisme payeur des dépenses agricoles de 

l’Outre-mer, l’ODÉADOM est également un lieu de concertation avec les 
représentants professionnels sur la sensibilité et la spécificité des 

dossiers outre-mer et un interlocuteur privilégié des tutelles et instances 
externes. Ainsi, il amène son expertise dans l’élaboration ou l’évolution 

des cadres juridiques en veillant à la cohérence et l’optimisation des 

dispositifs.   

Les « gains financiers » et autres économies qui découleraient de 

la proposition de rapprochement de l’Office avec les autres 

établissements ne sont pas évalués. L’existence d’un office dédié aux 
questions de l’Outre-mer permet justement de prendre en compte les 

particularismes de gestion des aides dont les avantages avaient déjà été 
perçus dans le rapport RGPP comme supérieurs aux gains de 

productivité qui pourraient résulter d’un rapprochement.  

La remise en cause de l’existence de l’ODÉADOM risquerait en 
outre de brouiller les messages envers les interlocuteurs ultramarins qui 

ne comprendraient pas une telle fusion d’un point de vue politique. La 
proposition alternative faite par l’office et ses tutelles de s’appuyer sur 

une organisation renforcée et mutualisée avec les préfets et les DAAF 

nous semble mieux répondre à l’objectif politique tout en prenant en 
compte les pistes de rationalisation proposées par la Cour. 
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